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crédit ,supplémentaýire (crédit, renouvl) $3 00;poft weSit a mloa
tionscrédi supplémentaire, $250,000; port: de Trt-amirain-Crédit sup-

plémentaire, $162,000, pour l',exercicese terminant le 41 mars 1919>.
145. Rtésolu, qu'une somme n'excéda-nt 'pas ýsix cents• ll ,ars soit acordée' à- Ba

Majesté 'pour Travaux 'publýcsimiputable, sur le ,revenu-é-iedifices C pulisle:du.
Prince-Eidouard: Georgetown, édi-fice public-instlato d'elairage; électrique;: Pour
P'exercice se termin ant le 31 mars 19P19.

-146. Résolu, qu'une somme-n' excédant pais.mille huit- cent -sixllar et deux'cent
soit accordée à ýSa Majesté pour Québec: Saint-Lambert, édifice' public-part des tia:xke
d'améliorations locales payée par l'Etat, pour l'exercice se terminant le ,311 mars 1:9

147. Résýolu, qu'ýune somme n',excédant pas, quarante-cingml ef'et olr
soit accordée à Sa Majesté pour l'Ontaýrio:, Fort-William, éýdificesg pubiCs--nméli ora-
tionks, $3,500; Ottawa, édifices ministériels-raccordement avec, le calorifère central,
$37,000; Port-Arthur, édificeý public--améliorations, $3),000; -'Siault,Sainte-tarie-
renouvellement de la canalisation él-ectrique, '$12,400, pour l',exercice se terminant. le
31l1nars 1919.

148. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit Mil.le neuf cents. dollars soit.
accordée à iSa 'Majesté ýpour le Manitoba: Winnipeg--réfectionsau pavillon des6- imÉi-
grants No 1, :afin d'y installer la succursale 'A -du bureau de Poste ý(,crédit renouvelé)
$5,8-00; Winnipeg-sa'lle dexercices -(nouvelle), ('à voter de, nouveau montant- périmé),
$4,70; Winnipeg, hôtel central des postes-améliorations, $2,400; Winnipeg -,-part des
taxes d'améliorations locales payée par l'Etat, $16,000, pour l'exercice se terminantl
31 mars 1919.

149. Résolu, qu'une somme n'excé,dant pas einq, mille dollars- soit accordée, à Su
Majesté pour la Saskatc'hewan: Régina-rfetions et aége ntporebu eau-

l'adjoint du receveur général, pour l'exeTecice se ýterminant le 31 mars 1919-..
150. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit aecordée' à'Sa

Majesté pour Aliberta : OCalgary-réfetions et amnme nt po lebuea d 'don
du receveur général, pour l'exercie se terminIant le 31, mars 1919l.

151,. Rvésolu, qu'une somme n'excé-dant pas soixante et quinze mille dollars,.sËot
accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics-en généra-é 'difices publics fédéý-
raux: loyers-crédit supplémentaire, pour l'exercice ýse term-inant le 3-1 mars- 1919.,.'

152. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-eý,ing mille dollars ýsoit accor-
dée à Sa Majesté pour les ports et rivières--N;jouv-elle.-Eco.ssýe: en ýgénéral-constructi'on
et réparations, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1'919.

153. Résolu, qu'urie somme n'excédant pas vingt mille cent cinquante dòl-lars soit
acoordée à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunswick: Fort-Dufferin-reconstiuction du'
mur de soutènement-crédit supiplémentaire, $14,00.0; St. Andrewsý-réparntion au
quai, $1,20; Tynemouth-ØCreek--ýréparationsý et 'reconstruction du brise-lames (crédit
renouvelé), $4,000; Welchpool-réparations au -quai (crédit -renouvelé $800); 90
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1919.

154. Ré&sohià, qu'une somme n'excédant pas mille cinq Cients dollars soit accorde à-
SLa Majesté pour l'Ile du 'Prince--Edouard,: M:ink-River--répa-rations,. 11uqui pu
l'exercice se terminant le 3,1 ma.rs'1919.

155. Résolu, qu'une somme n'excédant pas- quarante-deux mille neuf cent vinÙg4-sept
dollars et soixante et trois cents soit accordée à Sa Majesté pour leès Travaux publiCIs-
Québec: Ense-à-,Beaufils-réparations au brise-lames et à la jetée, $2,400l;.Anase-auxý-
G-ascons- réparations au quai---:crédit -Supplémentaire, $2,000; Brcosd-abi
réparations à la jetée de dérivation, $2,400; Beloil-réparatiýone aux piles de "protte7
tion, $1,900; 'Chicoutimi-réparations iu ýqua-i-erédit 'suppl6mentaire,. $500; aiindi
stone, M.1.-réparations au quai (crédit renouvelé), $;0;Lnri-éàain
au quai, 1,7;LavaItrie-réparatione au quaiî, $50;ý Lee ]E$Cçumain5se1reñak

de 'etrmité extérieur du quai, $%,500L'Ilt-eaain t ui ,0 i


